
L’École des Premières Lettres
HORAIRES DES ÉPREUVES OBLIGATOIRES DU MELS

Voici l’horaire officiel de la session des examens de la fin du troisième cycle du primaire du 
Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport du Québec (MELS). La session d’examens 
débutera le lundi 9 mai pour se terminer le mercredi 1er juin. Les dates de la session 
d’examens ont été établies par le MELS et l’école à partir du calendrier scolaire régulier que 
vous avez reçu en début d’année. 

Votre enfant devra se soumettre aux épreuves obligatoires dans les trois disciplines 
suivantes : Français lecture, français écriture et mathématique.

Les résultats pour chacun des deux types d’épreuves  (français et mathématique) seront 
consignés sur une fiche spécifique identifiée aux épreuves du MELS.

IL EST ÉGALEMENT IMPORTANT DE VOUS RAPPELER CERTAINES MODALITÉS 
IMPORTANTES QUANT À LA TENUE DES ÉPREUVES OBLIGATOIRES

1) La passation des différentes épreuves du MELS est obligatoire
2) Aucune modification de dates et de périodes dans la passation des épreuves ne 

pourra être consentie.
3) Aucune reprise d’examen ne pourra être permise si un élève est absent.

Dates et périodes d’administration des épreuves obligatoires du MELS 3e cycle 
(6e année)

Du 9 mai au 1er  juin 2011

I - ÉPREUVE OBLIGATOIRE EN MATHÉMATIQUE : 

Jour 1 : Lundi 9 mai   Jour 2 : Mardi 10 mai  Jour 3 : Mercredi 11 mai

Jour 4 : Jeudi 12 mai  Jour 5 : Vendredi 13 mai  Jour 6 : Mardi 17 mai

II -  ÉPREUVE OBLIGATOIRE EN FRANÇAIS

Jour 1 : Mardi 24 mai  Jour 2 : Jeudi 26 mai  Jour 3 : Vendredi 27 mai

Jour 4 : Lundi 30 mai  Jour 5 : Mardi 31 mai  Jour 6 : Mercredi 1er juin

Votre enfant doit avoir en sa possession : 
- crayon à mine/ taille crayon  - ciseaux
- stylo bleu     - 1 bâton de colle
- gomme à effacer    - 1 règle

P.S. annoncé sur www.premiereslettres.com dans info classes 6e année.


